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(54) MECANISME DE VERROUILLAGE POUR FERRURE DE VERROUILLAGE COMPRENANT AU 
MOINS UN FOUILLOT

(57) L’invention concerne un mécanisme de verrouillage (1) pour ferrure de verrouillage de menuiserie, ce mécanisme
de verrouillage (1) comprenant au moins un fouillot (8) monté en rotation dans un boîtier (9) et coopérant avec au moins
un organe de verrouillage et/ou un organe de transmission (16) pour repousser cet organe de verrouillage et/ou cet
organe de transmission (16) entre une position et au moins une position de déverrouillage, par rotation dudit fouillot (8)
sur une course entre deux positions extrêmes angulairement décalées. Ce mécanisme (1) comprend encore des moyens
de butée (21) aptes à occuper une première position dans laquelle ils coopèrent avec le fouillot (8) pour autoriser la
rotation de ce dernier selon une première course angulaire et au moins une seconde position dans laquelle ces moyens
de butée (21) autorisent la rotation dudit fouillot (8) selon une seconde course angulaire se distinguant de la première
course angulaire, selon le cas, par son amplitude et/ou de l’une au moins des positions extrêmes. Ce mécanisme (1)
comprend en combinaison des moyens de sélection (24) de la position desdits moyens de butée (21).
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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme de ver-
rouillage pour ferrure de verrouillage de menuiserie, ce
mécanisme de verrouillage comprenant au moins un
fouillot monté en rotation dans un boîtier et coopérant
avec au moins un organe de verrouillage et/ou un organe
de transmission, tel qu’un chevalet, une tringle de ma-
noeuvre, un pignon d’entraînement, pour repousser cet
organe de verrouillage et/ou de transmission entre une
position, notamment de verrouillage, et au moins une
position de déverrouillage, par rotation dudit fouillot selon
une course donnée entre deux positions extrêmes an-
gulairement décalées.
[0002] La présente invention concerne le domaine des
ferrures de menuiserie et plus particulièrement les ferru-
res de verrouillage pour porte, fenêtre ou similaires, in-
tégrant au moins un fouillot manoeuvrable, notamment,
par l’intermédiaire d’une poignée.
[0003] Il existe de multiples ferrures de verrouillage in-
tégrant un mécanisme de verrouillage tel que décrit ci-
dessus.
[0004] A titre d’exemple, il est connu les serrures de
porte ou fenêtre battante, comportant un boîtier très sou-
vent encastré en feuillure du montant avant de l’ouvrant
de cette porte ou fenêtre. Ce boîtier loge un mécanisme
de verrouillage comportant, de manière essentielle, un
fouillot monté en rotation dans ce boîtier autour d’un axe
perpendiculaire au plan de l’ouvrant. Sur ce fouillot peut
agir un usager par l’intermédiaire d’une poignée interve-
nant le plus souvent sur un carré de manoeuvre traver-
sant une ouverture de section ajustée dans l’axe du
fouillot.
[0005] Celui-ci coopère avec un organe de verrouilla-
ge, habituellement un pêne demi-tour, de sorte que, par
rotation du fouillot selon une course angulaire donnée et
sous l’impulsion de la poignée accessible à l’usager, il
soit obtenu, partant d’une position de verrouillage de ce
pêne demi-tour, son recul dans une position déver-
rouillée.
[0006] L’amplitude de rotation conférée au fouillot par
la poignée dans le cadre d’une telle serrure pour passer
de cette position de verrouillage du pêne demi-tour dans
sa position déverrouillée est tout au plus de 45°.
[0007] Si l’on prend en compte, à présent, les ferrures
de verrouillage de type crémone, le fouillot agit directe-
ment ou indirectement sur une tringle de manoeuvre,
pour assurer simultanément une commande de ver-
rouillage, selon le cas de déverrouillage, de plusieurs
organes de verrouillage, tels que galets, pênes à cro-
chets ou similaires, chacun apte à coopérer avec une
gâche, pour sécuriser davantage un ouvrant de porte ou
fenêtre contre un cadre dormant.
[0008] Dans ce cas, la rotation imprimée au fouillot
pour passer d’une position verrouillée à une position dé-
verrouillée est d’environ 90°. Cette rotation consiste,
usuellement, à repousser une poignée depuis une posi-
tion de verrouillage verticale, vers le bas, dans une po-

sition de déverrouillage horizontale.
[0009] Certaines fois une ferrure de verrouillage de ty-
pe crémone ou crémone-serrure offre plusieurs possibi-
lités d’ouverture d’un ouvrant de porte ou fenêtre qu’elle
vient équiper.
[0010] A titre d’exemple, au-delà d’une ouverture nor-
male à la française, un vantail de porte ou fenêtre peut
être amené dans une position d’ouverture d’aération, dite
en abattant.
[0011] Cette seconde position d’ouverture est fré-
quemment obtenue au travers d’une rotation complé-
mentaire du fouillot, donc de la poignée agissant sur ce
dernier. Ainsi, il est usuel, partant de la position de dé-
verrouillage dans laquelle la poignée est horizontale, de
relever celle-ci verticalement, par rotation de 90° com-
plémentaire, pour atteindre cette seconde position de dé-
verrouillage. Ceci représente une rotation totale de 180°
de cette poignée, partant de sa position de verrouillage
initiale dans laquelle elle s’étend verticalement vers le
bas.
[0012] Il existe encore d’autres ferrures comportant un
tel mécanisme de verrouillage à fouillot plus particuliè-
rement applicable à des ouvrants de portes ou fenêtres
coulissants.
[0013] Là encore, le sens du déplacement angulaire
et l’amplitude de ce déplacement conféré au fouillot dé-
pend du type de ferrure de verrouillage, mais aussi de la
mobilité de l’ouvrant coulissant par rapport au cadre dor-
mant.
[0014] Ainsi, par exemple, dans le cas d’ouvrants cou-
lissants simples, il est courant que la commande de dé-
verrouillage et d’ouverture résulte de la rotation d’une
poignée, partant d’une position verticale relevée, dans
une position horizontale à 90° et par voie de conséquen-
ce d’une rotation d’amplitude similaire du fouillot sur le-
quel agit cette poignée.
[0015] Par contre, cette amplitude de rotation impri-
mée au fouillot est de 90° ou de 180° selon que l’on sou-
haite amener un ouvrant coulissant à translation dans
une position d’aération ou d’ouverture. En effet, très sou-
vent dans ce cas, une première rotation de la poignée
depuis un position verticale relevée dans une position
horizontale conduit l’ouverture d’un tel ouvrant coulissant
à translation dans une position d’aération en abattant,
tandis qu’une rotation complémentaire de cette poignée
vers le bas génère le décalage de cet ouvrant coulissant
à translation dans un plan parallèle au cadre dormant
pour permettre son ouverture par coulissement.
[0016] Cette amplitude de rotation imprimée par la poi-
gnée sur le fouillot d’un mécanisme de verrouillage d’une
ferrure venant équiper un ouvrant levant-coulissant est
encore différente en comparaison aux solutions précé-
demment décrites pour, par exemple lors de la comman-
de de déverrouillage d’un tel ouvrant levant-coulissant,
assurer, tout d’abord le déverrouillage, puis le levage de
l’ouvrant qui permet son coulissement.
[0017] Finalement, on comprend qu’un mécanisme de
verrouillage de ferrure de verrouillage comportant un
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fouillot doit intégrer des moyens de butée limitant à une
amplitude donnée la course angulaire de ce fouillot entre
deux positions extrêmes déterminées, ceci en fonction
de l’application de ce mécanisme de verrouillage à un
type déterminé de menuiserie.
[0018] Par le document DE 10 2013 001 067, on con-
nait un mécanisme de verrouillage pour ferrure de ver-
rouillage de menuiserie. Ce mécanisme de verrouillage
comprend au moins un fouillot monté en rotation dans
un boîtier et coopérant avec au moins un organe de trans-
mission pour repousser cet organe de transmission entre
une position et au moins une position de déverrouillage,
par rotation dudit fouillot selon une course donnée entre
deux positions extrêmes angulairement décalées. Ce
mécanisme de verrouillage comprend, encore, des
moyens de butée aptes à occuper, d’une part, une pre-
mière position dans laquelle ils coopèrent avec le fouillot
pour autoriser la rotation de ce dernier selon une premiè-
re course angulaire et, d’autre part, au moins une secon-
de position dans laquelle ces moyens de butée autorisent
la rotation dudit fouillot selon une seconde course angu-
laire se distinguant de la première course angulaire par
son amplitude, ces moyens de butée comprenant un pre-
mier organe de butée, d’une part, monté dans le boîtier
de manière mobile entre ladite première position et la
seconde position et, d’autre part, coopérant avec des
organes de butée complémentaires, dont est pourvu le
fouillot. Ce mécanisme de verrouillage comprend, aussi
et en combinaison, des moyens de sélection de la posi-
tion desdits moyens de butée.
[0019] C’est dans le cadre d’une démarche inventive
que l’on a imaginé que cette amplitude, voire les positions
extrêmes délimitant la course angulaire d’un fouillot,
soient modulables en fonction de l’application du méca-
nisme de verrouillage, ceci dans le but de ne plus avoir
à multiplier, comme c’est le cas jusqu’à présent, les mé-
canismes de verrouillage de ces ferrures en fonction de
ces applications.
[0020] Si, selon l’application envisagée, le mécanisme
de verrouillage d’une ferrure de verrouillage actuelle se
distingue d’autres mécanismes par les caractéristiques
permettant de délimiter la course angulaire du fouillot, la
solution selon l’invention consiste à proposer un méca-
nisme de verrouillage offrant la possibilité d’ajuster, à la
demande, cette course angulaire du fouillot de manière
à disposer d’un mécanisme de verrouillage qui soit à mul-
tiples applications.
[0021] Ainsi, l’invention concerne un mécanisme de
verrouillage pour ferrure de verrouillage de menuiserie.
Ce mécanisme de verrouillage comprend au moins un
fouillot monté en rotation dans un boîtier et coopérant
avec au moins un organe de verrouillage et/ou un organe
de transmission, tel qu’un chevalet, une tringle de ma-
noeuvre, un pignon d’entraînement, pour repousser cet
organe de verrouillage et/ou cet organe de transmission
entre une position, notamment de verrouillage, et au
moins une position de déverrouillage, par rotation dudit
fouillot selon une course donnée entre deux positions

extrêmes angulairement décalées. Ce mécanisme de
verrouillage comprend encore des moyens de butée ap-
tes à occuper, d’une part, une première position dans
laquelle ils coopèrent avec le fouillot pour autoriser la
rotation de ce dernier selon une première course angu-
laire et, d’autre part, au moins une seconde position dans
laquelle ces moyens de butée autorisent la rotation dudit
fouillot selon une seconde course angulaire se distin-
guant de la première course angulaire, selon le cas, par
son amplitude et/ou par l’une au moins des positions ex-
trêmes, ces moyens de butée comprenant un premier
organe de butée, d’une part, monté dans le boîtier de
manière mobile entre ladite première position et la se-
conde position et, d’autre part, coopérant avec des or-
ganes de butée complémentaires, dont est pourvu le
fouillot. Ce mécanisme de verrouillage comprend, aussi
et en combinaison, des moyens de sélection de la posi-
tion desdits moyens de butée.
[0022] Ce mécanisme de verrouillage est caractérisé
par le fait que les organes de butée complémentaires se
présentent sous forme de secteurs de couronnes déca-
lés axialement en périphérie d’un moyeu du fouillot et
que le premier organe de butée est monté mobile dans
le boîtier, entre au moins la première position et la se-
conde position, et suivant une direction coaxiale au
fouillot.
[0023] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent, de manière essentielle, en une standar-
disation des mécanismes de verrouillage pour menuise-
rie de type porte ou fenêtre, permettant de rationnaliser
la fabrication des ferrures de verrouillage intégrant un tel
mécanisme, ceci en fonction des différentes applica-
tions. De cette rationalisation découle une gestion de
stock de pièces améliorée, un coût de production moin-
dre et une plus grande réactivité par rapport à la demande
du marché.
[0024] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un exemple de réalisation donné
à titre indicatif et non limitatif.
[0025] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématisée d’une
fenêtre dont un ouvrant est équipé d’une ferrure de
verrouillage comprenant un mécanisme de ver-
rouillage selon l’invention,

- la figure 2 est une représentation schématisée et en
perspective d’un exemple de mécanisme de ver-
rouillage selon l’invention,

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 2 illustrant
ce mécanisme de verrouillage avec un boîtier dont
l’une des parois latérales est retirée,

- la figure 4 est une vue de détail illustrant deux am-
plitudes de rotation distinctes du fouillot du mécanis-
me de verrouillage,

- la figure 5 est une représentation en perspective et
en éclaté de ce mécanisme de verrouillage,
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- les figures 6a et 6b illustrent le fouillot et sa coopé-
ration avec des moyens de butée occupant respec-
tivement une première et une seconde position,

- les figures 7a et 7b correspondent à des représen-
tations de détail et en coupe du fouillot et sa coopé-
ration avec les moyens de butée, respectivement
dans la première et seconde position, telles que vi-
sibles dans les figures 6a et 6b.

[0026] La présente invention concerne un mécanisme
de verrouillage 1 dont un exemple de réalisation est il-
lustré dans les figures 2 à 4, ce mécanisme de verrouilla-
ge 1 étant d’application à des ferrures de verrouillage 2
équipant une menuiserie de bâtiment, telle qu’une porte,
fenêtre ou similaire 3.
[0027] A ce propos, dans la figure 1, il est représenté,
de manière schématisée et à titre d’exemple, une fenêtre
3 comportant un vantail 4 et un cadre dorant 5. Dans une
telle application, la ferrure de verrouillage 2 peut se pré-
senter sous forme d’une simple serrure ou encore d’une
crémone équipant le montant avant 6 du vantail 4 et agis-
sant sur un ou plusieurs organes de verrouillage prévus
pour coopérer, notamment, avec des gâches disposées
en correspondance sur le cadre dormant 5.
[0028] L’usager peut agir sur ce mécanisme de ver-
rouillage 1 de la ferrure de verrouillage 2 au travers d’une
poignée 7. Celle-ci est illustrée en position horizontale
sur la figure 1 correspondant, ici, à la position de déver-
rouillage et d’ouverture à la française du vantail 4. En
position de fermeture, cette poignée 7 est habituellement
pivotée de 90° de manière à s’étendre verticalement vers
le bas.
[0029] Si certains vantaux de porte ou fenêtre sont sus-
ceptibles d’être ouverts uniquement par rotation autour
d’un axe de pivotement vertical, d’autres sont également
en mesure de s’entrouvrir en abattant dans une position
d’aération. Une telle ouverture consiste en un pivotement
d’un vantail autour d’un axe de rotation horizontal, ma-
térialisé, souvent, par la traverse intérieure de ce vantail.
[0030] Pour la commande d’ouverture d’un tel vantail
4 en abattant, il est usuel de communiquer à la poignée
7 une rotation de 180° pour s’étendre verticalement vers
le haut, partant d’une position initiale de verrouillage con-
sistant à s’étendre verticalement vers le bas.
[0031] Ceci exposé, le mécanisme de verrouillage 1
d’une telle ferrure de verrouillage 2 comporte un fouillot
8 monté en rotation dans un boîtier 9, autour d’un axe
de rotation 10 sensiblement perpendiculaire au plan du
boîtier 9, soit sensiblement perpendiculaire au plan du
vantail 4 comportant un tel mécanisme de verrouillage 1.
[0032] A titre d’exemple, le fouillot 8 comporte, géné-
ralement, un moyeu 11 maintenu en rotation de part et
d’autre par les parois latérales 12, 13 de ce boîtier 9.
[0033] Par ailleurs, la poignée 7 vient commander en
rotation le fouillot 8 le plus souvent par l’intermédiaire
d’un carré de manoeuvre 14 (repère 4 sur figure 4 ?)
s’engageant dans une ouverture 15 de section adaptée
dans le moyeu 11.

[0034] Ce fouillot 8 coopère, selon le cas, directement
avec un organe de verrouillage, tel un pêne demi-tour,
un pêne dormant ou similaire, et/ou, comme dans le mo-
de de réalisation correspondant aux figures 2 à 4, avec
au moins un organe de transmission 16 qui peut prendre
la forme d’un chevalet 17, apte à agir sur une tringle de
manoeuvre ou autre, soit directement celle d’une telle
tringle de manoeuvre, voire, encore, d’un pignon d’en-
traînement.
[0035] Il convient de préciser, de manière complémen-
taire, qu’un tel fouillot 8 d’un mécanisme de verrouillage
1 selon l’invention est également en mesure d’agir simul-
tanément sur deux chevalets ou deux tringles de ma-
noeuvre distincts, dont l’un est à même de transmettre
un mouvement à des organes de verrouillage situés au-
dessus du boîtier 9 et l’autre à d’autres organes de ver-
rouillage disposés sous ce boîtier 9.
[0036] Comme cela a été expliqué plus haut dans la
description, selon le type de ferrure de verrouillage inté-
grant un tel mécanisme de verrouillage 1, le fouillot 8 est
susceptible d’être entraîné en rotation selon une course
angulaire 18a, 18b donnée, ceci entre deux positions ex-
trêmes 19a, 20a ; 19b, 20b, angulairement distinctes
et/ou décalées.
[0037] Selon une particularité de l’invention, le méca-
nisme de verrouillage 1 comporte des moyens de butée
21, coopérant avec le fouillot 8, et aptes à occuper une
première position 22 dans laquelle ils permettent à ce
fouillot 8 une rotation selon une première course angu-
laire 18a, ces moyens de butée 21 pouvant encore oc-
cuper au moins une seconde position 23 dans laquelle
ils autorisent le fouillot 8 à pivoter autour de son axe 10
selon une seconde course angulaire 18b. Celle-ci se dis-
tingue de la première course angulaire 18a, selon le cas,
par son amplitude et/ou par l’une au moins des positions
extrêmes 19a, 19b ; 20a, 20b.
[0038] En combinaison, ce mécanisme de verrouillage
1 selon l’invention comporte des moyens 24 de sélection
de la position 22 ou 23 de ces moyens de butée 21.
[0039] Ces moyens de butée 21 comprennent, avan-
tageusement, un premier organe de butée 25 monté
dans le boîtier 9 de manière mobile entre ladite première
position 22 et la seconde position 23.
[0040] Ce premier organe de butée 25 est, par ailleurs,
monté dans ce boîtier 9 de manière apte à coopérer avec
des organes de butée complémentaires 26a, 26b, dont
est pourvu le fouillot 8, plus particulièrement en périphé-
rie du moyeu 11.
[0041] Ainsi, ce premier organe de butée 25 est amené
à coopérer, d’une part, avec les organes de butée com-
plémentaires 26a, lorsqu’il est dans sa première position
22, et, d’autre part, avec les organes de butée complé-
mentaires 26b lorsqu’il est dans sa seconde position 23.
[0042] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à seulement deux positions possibles 22, 23 des
moyens de butée 21 et les organes de butée complé-
mentaires sont fonction de ces différentes positions 22,
23 possibles.
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[0043] Dans le cadre d’un mode de réalisation préfé-
rentiel, mais non limitatif, si le premier organe de butée
25 peut se présenter sous forme d’au moins un doigt de
blocage 27a, 27b, les organes de butée complémentai-
res 26a, 26b, peuvent emprunter, eux, une configuration
quelconque, notamment en périphérie du moyeu 11.
Leur disposition est déterminée, d’une part, pour autori-
ser une rotation du fouillot 8 selon une course angulaire
18a ou 18b, et, d’autre part, pour définir les positions
angulaires extrêmes, selon le cas, 19a, 20a ou 19b, 20b
[0044] Dans le mode de réalisation illustré et comme
plus particulièrement visible dans les figures 6A, 6B, 7A,
7B, ces organes de butée complémentaires 26a, 26b, se
présentent sous forme de secteurs de couronnes 28a,
28b en périphérie du moyeu 11.
[0045] Selon la position occupée 22 ou 23, le ou les
doigts de blocage 27a, 27b, définissant le premier organe
de butée 25, au moins un de ces doigts de blocage 27a,
27b est amené à coopérer avec l’un au moins des sec-
teurs de couronne 28a, 28b.
[0046] A ce propos, ces secteurs de couronne 28a,
28b sont avantageusement décalés axialement en péri-
phérie du moyeu 11 du fouillot 8, tandis que le premier
organe de butée 25 est, lui, monté mobile dans le boîtier
9 entre au moins la première position 22 et la seconde
position 23 suivant une direction coaxiale au fouillot 8.
[0047] Dans la mesure où le ou les doigts de blocage
27a, 27b (correspondant au premier organe de butée 25)
coopèrent plus particulièrement avec les décrochés 29
(que définissent les secteurs de couronnes 28a, 28b en
périphérie du moyeu 11, décrochés déterminant, eux,
les positions angulaires extrêmes 19a, 20a ou, selon le
cas, 19b, 20b), l’amplitude des courses angulaires 18a,
18b, dépend inversement de la taille de ces secteurs de
couronnes 28a, 28b et de la section desdits doigts de
blocage 27a, 27b.
[0048] De manière avantageuse, les moyens de sé-
lection 24 des positions 22, 23 des moyens de butée 21
comportent des moyens d’indexation 30 de ces moyens
de butée 21 dans ces positions 22, 23.
[0049] Selon un mode de réalisation préférentiel, ces
moyens d’indexation 30 empruntent la forme de moyens
élastiques de retenue 31 escamotables, aptes à coopé-
rer avec des moyens de retenue complémentaires 32
adaptés en fonction des positions 22, 23 à indexer.
[0050] Dans le mode de réalisation illustré, les moyens
élastiques de retenue 31 sont définis sous forme d’une
lame élastique et équipent le boîtier 9, tandis que les
moyens de retenue complémentaires 32 sont associés
au premier organe de butée 25.
[0051] Substantiellement, la lame élastique est, préfé-
rentiellement, implantée dans la partie avant 33 du boîtier
9, partie accessible, habituellement, en feuillure de me-
nuiserie. Cette lame élastique comporte, d’une part, une
extrémité 34 solidarisée au boîtier 9 (plus particulière-
ment à l’une des parois 12 du boîtier 9) et, d’autre part,
une extrémité 35 de manipulation. Entre ces extrémités
34, 35, cette lame élastique définit un coude 36 apte à

venir s’engager dans l’une 37a ou l’autre 37b des rainu-
res correspondant aux moyens de retenue complémen-
taires 32 que comporte le premier organe de butée 25.
[0052] De manière avantageuse et comme visible sur
la figure 2, l’extrémité de manipulation 35 est accessible
à l’usager au travers de la paroi latérale 13 du boîtier 9,
opposée à celle 12 dont est rendue solidaire la lame élas-
tique. Cela signifie que seul un opérateur averti et au
moment du montage de la ferrure de verrouillage 2 sur
une menuiserie 3, peut intervenir sur ces moyens de sé-
lection 24, évitant, ainsi, d’éventuelles mauvaises mani-
pulations par l’usager.
[0053] On notera encore que des moyens de guidage
38 (adaptés dans le boîtier 9) contribuent au guidage du
premier organe de butée 25 dans ses déplacements en-
tre ses première 22 et seconde 23 positions.
[0054] A titre d’exemple illustré dans les figures 2, 3 et
5, ce premier organe de butée 25 (définissant au moins
un doigt de blocage 25a, 25b) est monté mobile en trans-
lation sur un guide vis 39 que comporte le boîtier 9 et
traversant ce dernier pour le passage d’une vis de fixation
d’une poignée 7.
[0055] Si le mécanisme de verrouillage 1 selon l’inven-
tion offre la possibilité de sélectionner entre différentes
courses angulaires 18a, 18b du fouillot 8, il peut encore
être avantageux de pouvoir choisir entre différentes
orientations angulaires de la poignée 7 que ce mécanis-
me de verrouillage 1 est destiné à recevoir.
[0056] Si un carré de manoeuvre 14 permet d’ores et
déjà de choisir entre différentes orientations angulaires
de cette poignée avec un décalage de 90°, l’ouverture
15 dans le fouillot 8 est défini apte à recevoir ce carré de
manoeuvre 14 dans deux positions 40, 41 angulairement
décalées entre elles de 45°.
[0057] En conséquence, grâce à son carré de manoeu-
vre 14, une poignée 7 peut être montée sur le mécanisme
de verrouillage 1 dans différentes positions angulaires
décalées de 45° et, ce, sur 360°.
[0058] Comme déjà indiqués plus haut, les avantages
découlant de la présente invention consistent en une ap-
plication du mécanisme de verrouillage selon l’invention
à de multiples ferrures de verrouillage pour menuiserie
de type serrure, crémone ou autre. Ceci conduit en une
standardisation de fabrication de ces mécanismes de
verrouillage et une optimisation de stockage des pièces
qui les composent.

Revendications

1. Mécanisme de verrouillage (1) pour ferrure de ver-
rouillage (2) de menuiserie (3), ce mécanisme de
verrouillage (1) comprenant :

- au moins un fouillot (8) monté en rotation dans
un boîtier (9) et coopérant avec au moins un
organe de verrouillage et/ou un organe de trans-
mission (16), tel qu’un chevalet (17), une tringle
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de manoeuvre, un pignon d’entraînement, pour
repousser cet organe de verrouillage et/ou cet
organe de transmission (16) entre une position,
notamment de verrouillage, et au moins une po-
sition de déverrouillage, par rotation dudit
fouillot (8) selon une course (18a, 18b) donnée
entre deux positions extrêmes (19a, 20a ; 19a,
20b) angulairement décalées ;
- des moyens de butée (21) aptes à occuper,
d’une part, une première position (22) dans la-
quelle ils coopèrent avec le fouillot (8) pour auto-
riser la rotation de ce dernier selon une première
course angulaire (18a) et, d’autre part, au moins
une seconde position (23) dans laquelle ces
moyens de butée (21) autorisent la rotation dudit
fouillot (8) selon une seconde course angulaire
(18b) se distinguant de la première course an-
gulaire (18a), selon le cas, par son amplitude
et/ou par l’une au moins des positions extrêmes
(19a, 20a ; 19a, 20b), ces moyens de butée (21)
comprenant un premier organe de butée (25),
d’une part, monté dans le boîtier (9) de manière
mobile entre ladite première position (22) et la
seconde position (23) et, d’autre part, coopérant
avec des organes de butée complémentaires
(26a, 26b), dont est pourvu le fouillot (8) ;
- en combinaison des moyens de sélection (24)
de la position (22, 23) desdits moyens de butée
(21) ;
- caractérisé par le fait que les organes de bu-
tée complémentaires (26a, 26b) se présentent
sous forme de secteurs de couronnes (28a, 28b)
décalés axialement en périphérie d’un moyeu
(11) du fouillot (8) et que le premier organe de
butée (25) est monté mobile dans le boîtier (9),
entre au moins la première position (22) et la
seconde position (23), et suivant une direction
coaxiale au fouillot (8).

2. Mécanisme de verrouillage (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que les organes de
butée complémentaires (26a, 26b) sont ménagés en
périphérie du moyeu (11) du fouillot (8).

3. Mécanisme de verrouillage (1) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé par le fait que le premier
organe de butée (25) se présente sous forme d’au
moins un doigt de blocage (27a, 27b) apte à coopérer
avec au moins un organe de butée complémentaire
(26a, 26b), dont est pourvu le fouillot (8).

4. Mécanisme de verrouillage (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
que les moyens de sélection (24) des positions (22,
23) des moyens de butée (21) comportent des
moyens d’indexation (30) de ces moyens de butée
(21) dans ces positions (22, 23).

5. Mécanisme de verrouillage (1) selon la revendica-
tion 4, caractérisé par le fait que les moyens d’in-
dexation (30) empruntent la forme de moyens élas-
tiques de retenue (31) escamotables, aptes à coo-
pérer avec des moyens de retenue complémentaires
(32) adaptés en fonction des positions (22, 23) à
indexer.

6. Mécanisme de verrouillage (1) selon la revendica-
tion 5, caractérisé par le fait que les moyens élas-
tiques de retenue (31) sont définis par une lame élas-
tique, qui est implantée en partie avant (33) du boîtier
(9), et qui comporte une extrémité (34) solidarisée
au boîtier (9) ainsi qu’une extrémité (35) de manipu-
lation, et que, entre ces extrémités (34, 35), cette
lame élastique (31) définit un coude (36) apte à venir
s’engager dans l’une (37a) ou l’autre (37b) des rai-
nures correspondant aux moyens de retenue com-
plémentaires (32) que comporte le premier organe
de butée (25).

7. Mécanisme de verrouillage (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait qu’il comporte des moyens de guidage
(38) du premier organe de butée (25) dans ses dé-
placements entre ses première (22) et seconde (23)
positions.

8. Mécanisme de verrouillage (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait que le fouillot (8) comporte une ouverture
(15) de réception d’un carré de manoeuvre (14) dé-
finie apte à recevoir ce carré de manoeuvre (14) dans
deux positions (40, 41) angulairement décalées en-
tre elles de 45°.
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